
SEANCE DU 19 FEVRIER 1963 

La séance est ouverte à 10 h. 30. 

M. MICHARD-PELLISSIER est excusé. 

Sur rapport de M. MARCEL11e Conseil examine, en appl:i 
cation de l'article 59 de la ~onstitution, les requêtes de 
M. IACAVE (62-284) et de M. VALENTINO (62-319) contre l'élec
tion de M. MONNERVILLE en qualité de député de la GUADELOUPE 
(2e circonscription). 

En application de l'article 37 de la Constitution, 
le Conseil examine ensuite, à la demande de M. le Premier 
Ministre: 

- sur rapport de M. CHENOT, les dispositions de 
l'article 49 ter e71° de la loi du 9 avril 1935 fixant le 
statut du personnel des cadres actifs de l'Armée de l'Air, 
telles qu'elles figurent dans l'article Ier de la loin° 60-
769 du 30 juillet 1960 ; 

- sur rapport de M, CASSIN les dispositions de 
l'article 29 de l'ordonnance n° 58-1~97 du 23 décembre 1958 
modifie.nt certaines peines en vue d'élever la compétence des 
tribunaux de police, en tant que lesdites dispositions modi
fient l'article 25 II Ba de la loi du 14 avril 1952 portant 
loi de finances pour l'exercice 1952. 

En application de l'article 59 de la Constitution, 
le Conseil étudie: 

sur rapports de M. LABARRAQUE. 

- les requêtes de M. VERGES (62-250), de M. MOREAU (62-251) 
et de M. de VILLENEUVE (62-286) contre l'élection de M. MA.CE 
enqualité de député de la REUNION (1ère circonscription) (Cette 
élection est annulée). 

- la requête de M. FELICITE (62-287) contre l'élection de 
M. VAUTHIER (2e circonscription). (Cette élection est annulée) 1

• 

La séance levée à 12 h. l}O est reprise à 15 h. 30 • 

. . . /. 
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Le Conseil examine 

Sur rapport de M. IABARRAQUE, 

- la requête de M. PAYET (62-288) contre l'élection de 
M. CERNEAU en qualité de député de la REUNION (3e circonscrip
tion). 

Sur rapports de M. JACCOUD, 

- la requête de M. PEYTEL (62-314) contre l'élection de 
M. BLEUSE en qualité de député de la SEINE (4,e circonscrip• 
tion). 
- la requête de M. LOMBARD contre l'élection de M. MARQUAND
GAIRARD en qualité de député des BOUCHES-du-RHONE. 

La séance est levée à 17 h. 15. 

Les originaux des 8 décisions demeureront annexés 
au présent com~e-rendu. 
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SEANCE DU 19 FEVRIER 1963 

-----
La séance est ouverte à 10 h. 30. 

M. MICHARD•PELLISSIER est excusé. 

Sur rafport de M. MARCEL, le Conseil examine, 
en application de 1 article 59 de la Constitùtion, les 
requêtes de M. LACAVE (62-284) et de M. VALENTINO (62-319) 
contre l'élection de M. MONNERVILLE en qualité de député 
de la GUADELOUPE (2e circonscription). Ces requêtes sont 
rejetées. 

M. le Président Léon NOEL fait connaître 
que le Premier='Miriistre- a soumis au Conseil, en application 
de l'article 37 de la Constitution les dispositions de 
l'article 49 ter e/1° de la loi du 9 avril 1935 fixant le 
statut du personnel des cadres actifs de l'Armêe de 1 1Air 
telles u'elles fi urent dans l'article Ier de la loi 
n u JUi e • e ex e prevo que es 
commissaires sous lieutenants sont nommés pour les quatre 
cinquièmes des nominations à prononcer dans ce grade -dans 
les conditions fixées par décret - "parmi les titulaires 
de la licence en droit admis à la suite d'un concours 
public a l'Ecole du Commissariat de !'Air en qualite 
d'êlêves-commissaires a ant souscrit un en a ement spécial 

ans es con itions prevues par ar ic e e a oi u 
31 mars 1928 relative au recrutement de I'Armee et ayant 
satisfait à un examen d 1 a titude apres avoir sUlli pendant 
un an es cours e ce e co e; arroi es eves sor an 

e co e o y ec nique ec ars a missi es ans es 
services publics ou les élèves sortant de !'Ecole Nationale 
Supérieure de !'Aéronautique ou de l'Ecole Centrale des 
Arts et Manufactures a~ant obtenu le dipl8me d'ingénieur 
de l'une de ces Ecoles•••• 

... I. 



- 2 

Le rapporteur est M. CHENOT. 

Celui-ci expose d'abord que le Gouvernement 
considère que - le texte "fixant des conditions de recrute
ment en début de carrière applicables à des candidats n'ayan1 
pas encore la qualité de fonctionnaires - on est en droit de 
penser, de ce seul fait, que les dispositions en question 
ne portent pas sur la matière des garanties fondamentales 
accordées aux fonctionnaires civils et militaires de l'Etat, 
au sens de l'article 34 de la Constitution". "Cet afgument, 
dit-il, parait très faible, car les règles de recrutement 
intéressent autant les fonctionnaires en service que les 
candidats. 

Mais si l'on peut admettre que dans ces règles 
s'insèrent des garanties fondamentales, il serait absurde de 
considérer que toutes ces règles constituent de telles 
garanties. L'établissement de la liste des diplômes nécessai• 
res pour se présenter au concours parait bien relever du 
pouvoir règlementaire.Or tel est le contenu du projet du 
Gouvernement qui souhaite que puissent se présenter au 
concours d'admission à l'Ecole du Commissariât de l'Air, 
non seulement les licenciés en droit mais aussi les titu
laires de la licence ès sciences économiques ou du diplôme 
de l'Ecole des Hautes- Etudes Commerciales. La seule 
difficulté réside dans le fait que figure dans la disposi
tion soumise au Conseil, la mention: "admis à la suite d'un 
concours public". 

L'obligation de passer un concours est-elle, 
en l'espèce, une "garantie fondamentale"? On ne pourrait 
pas imaginer qu'un pouvoir autre que le législatif décide qUE 
l'accès dans un corps de l'Administration ne se fera pas 
par concours mais que la possession des emplois sera trans
missible selon un système analogue à celui de la natrimonia
lité des charges ••• En revanche, les modalités <l'' un 
concours paraissent relever du pouvoir réglementaire ••• Or 
le texte qui est soumis au Conseil n'établit pas le 
principe du concours mais fixe les modalités d'accès à un 
certain grade et panni ces modalités prévoit un concours ; 
cela ne touche pas à une garantie fondamentale. Je propose 

... /. 
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de considérer que le texte en question a le caractère régle
mentaire (1). 

M. GILBERT~JULES demande si l'existence du 
concours ne devrait pas être considérée comme ayant le 
caractère législatif. "Si tout est réglementaire, dit-il, 
est-ce qu'on ne peut pas arriver à quelque chose de grave:à 
savoir que les nominations soient à la discrétion du gouver
nement non plus dans la proportion d'l/5 mais dans la propo
t ion de 5 / 5 • " 

M. le Rapporteur objecte que de toutes manières 
c'est le gouvernement qui est responsable du recrutement. 
"Il s'agit seulement, dit-il, de cmmpléter la liste des 
diplômes. Si on admet que cela relève du pouvoir législatif, 
tout devient garantie fondamentale". 

M. CASSIN observe que si la réforme a pour objet, 
non pas de prevoir des cas où le concours ne serait pas 
nécessaire, mais au contraire d'étendre le champ du concours, 
cela ne touche pas à une garantie fondamentale. 

M. WALINE estime que le projet du gouvernement est 
anodin et à le caractère règlementaire, mais "dit-il, ce 
que M. le Rapporteur nous demande de constater, c'est que 
la disposition de loi qui nous est soumise a le caractère 
réglementaire". .. 

M. le Président Léon NOEL considère que ce qui 
importe en pareil cas, ce n'est pas tant la nature du texte 
que le Gouvernement va prendre que celle de celui qui est 
en vigueur. 

(1) Le considérant principal du projet de décision est ainsi 
rédigé: "Considérant qu'en l'espèce les dispositions de la 
loi susvisée du 30 juillet 1960, modifiant 1 article 49 ter e) 
1° de la loi du 9 avril 1935, fixant le statut du personnel 
des cadres actifs de l'armée de l'Air, se bornent à fixer 
certaines modalités d'accès au grade de commissaire sous
lieutenant de l'armée de l'Air, en précisant notamment que 
les titulaires de certains diplômes peuvent être nommés à 
ce grade après avoir été admis par concours à l'école du 
commissariat et après avoir satisfait à diverses autres condi• 
tions: que de telles dispositions, spéciales au recrutement 
de certains officiers du Commissariat de l'Air, ne sont pas 
de celles touchant aux garanties fondamentales accordées à 
ces officiers; qu'elles ressortissent, dès lors, à la 
compétence dévolue en la matière au pouvoir règlementaire;" 
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"Cela revient, dit-il, à un problème de rédaction de la 
décision. Il faut que celle-ci ne permette pas au gouverne
ment d'adopter n'importe quelle mesure". 

' 
M. CASSIN estime que la sauvegarde des 

garanties fondamentales concernant les militaires ett 
d'autant plus importante que ceux-ci ne peuvent pas se 
défendre par les voies syndicales. 

En définitive le Conseil adopte la formule 
suivante 

"C0nsidérant que de telles dispositions, 
~péciales au recrutement de certains officiers du Commis
sariat de l'Air, ne touchent aux garanties fondamentales 
accordées à ces officiers que dans la mesure où elles 
consacrent le principe d'un concours public ; que, dès 
lors, elles ressortissent à la compétence dévolue, èn la 
matière, au pouvoir réglementaire, en tant qu'elles portent 
sur les conditions d'admission audit concours •• Décide ••• 
Les disfositions ••• ont le caractère réglementaire, en 
tant quelles portent sur les conditions d'admission au 
concours qu'elles prévoient". 

Le Conseil examine ensuite, en application 
de l'article 37 de la Constitution, la nature juridique 
des dispositions de l'article 29 de l'ordonnance n° 58-1297 
du 23 décembre 1958 modifiant certaines peines en vue 
d'êlever la com étence des tribunaux de olice,en tant 
que es i es ispos tions moi ent a~tic e 25 II - B - a 
de la loi du 14 avril 1952 portant loi de finances pour 
l'exercice 1952. 

. •• !. 
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M. CASSIN donne lecture du rapport suivant: 

Nous sonnnes saisis par le Premier Ministre, 
dans les conditions prévues à l'article 37, alinéa 2, de 
la Constitution d'une demande d'appréciation de la nature 
juridique - lé?islative ou règlementaire - des dispositions 
suivantes de 1 article 29 de l'ordonnance du 29 décembre 
1958 modifiant certaines peines en vue d'élever la 
compétence des tribunaux ae police: 

Article 29: L'article 25 de la loi de 
finances pour l'exercice 1952 n° 52-401 du 14 avril 1952 
est modifié connne suit: 

•••••••• 

Au II, la division Best rédigée comme suit: 

B. Seront de 40.000 à 200.000 francs: 
a a ourni ure par ecri 

ments intentionnellement faux sujet 
des activitês effectuêes. 

(le reste du II sans changement). 

Ces dispositions et les infiactions qu'elles 
visent sont relatives à la coordination des transports 
ferroviaires et routiers et le Gouvernement se propose de 
les modifier par dêcret afin de prévoir notamment la possi
bilité de punir par des amendes de composition certaines 
infractions contraventionnelles et d'étendre le champ 
d'application des sanctions aux connnissionnaires de trans~ 
port et à leurs complices. 

0 

p 0 

Je rappellerai, tout d'abord, quelles sont 
les règles de compétence édictées par la Constitution en 
ce qui concerne les in:fmctions et les peines. 

. •. !. 
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Aux termes de l'article 34 de la Constitution, 
la loi fixe les règles concernant "la détermination des 
crimes et délits ainsi que les peines qui leur sont appli
cables". 

Il paraît résulter clairement de ce texte que 
ne relève pas du domaine de la loi la détermination des 
contraventions et des peines qui leur sont applicables. 

(
/ Cette interprétation est d'ailleurs commandée 
par les travaux préparatoires de la Constitution. 

' Le texte soumis par le Gouvernement au Comité 
Consultatif Constitutionnel, le texte adopté par le Comité 
et celui soumis au Conseil d'Etat rangeaient dans le do
maine de la loi les questions relatives "à la détermination 
des infractions et aux peines qui leur sont applicables". 
Cette rédaction couvrait l'ensemble des infractions pénales: 
aussi bien les contraventions que les délits ou les crimes. 

C'est le Conseil d'Etat qui a disjoint du 
domaine de la loi ce qui concernait les contraventions, en 
n'y maintenant que "la détermination des crimes et délits 
ainsi que les peines qui leur sont applicables". La rédac
tion qu'il a proposée est celle qui figure à l'article 34 
de la Constitution. 

Le Conseil d'Etat statuant au contentieux a 
confirmé l'interprétation selon laquelle les contraventions 
relèvent du domaine règlementaire dans la décision société 
EKY, du 12 février 1960 (au recueil Lebon p. 101). Voici 
le passage essentiel de cette décision: 

•~et. qu') il résulte de 1 1 ensemble de la Constitution et, 
'notamment, des termes précités de l'article 34 que les 

"auteurs de celle-ci ont exclu (du domaine de la loi) la 
"détermination des contraventions et des peines dont elles 
"sont assorties et ont, par conséquent, entendu spéciale-

"ment déroger, sur ce point, au principe général énoncé par 
"l'article 8 de la Déclaration des droits (qui dispose que 
"nul ne peut être puni qu'en vertu d'une loi établie et 
'_'promulguée antérieurement au délit)" 

En conclusion, en vertu de la Constitution: 
- sont du domaine de la loi la détermination des 

crimes et délits et des peines qui leur sont applicables; 
- sont du domaine règlementaire la détermination des 

contraventions et des peines qui leur sont applicables. 

0 

0 0 ... /. 
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Il convient maintenant de rechercher, à la 
lumière des règles ci-dessus rappelées, quelle est la na
ture juridique des infractions et des peines prévues aux 
dispositions de l'article 29 de l'ordonnance du 29 décembre 
1958 qui sont soumises à notre examen. 

D'une part, en vertu de l'article 1er du
Code pénal, les infractions sont définies en fonction des 
peines qui les punissent: l'infraction punie de peines de 
police est une contravention; l'infraction punie de 
peines correctionnelles est un délit; celle punie d'une 
peine afflictive ou infamante est un crime. (On détermine 
la nature de l'infraction non par des condidérations 
morales mais par la détermination de la peine; c'est 
la peine qui est fixée en fonction de considérations 
morales). 

D'autre part, il résulte des articles 464,465 
et 466 du Code pénal, que les peines de police sont: 

- l'emprisonnement pour une durée ne pouvant excéder 2 moi~ 
- l'amende jusqu'à un maximum de 200.000 A.F. 
- la confiscation de certains objets saisis. 

La disposition de l'article 29 qui est l'objet 
de notre examen punit d'une anende de 40.000 à 200.000 
francs la fourniture, par écrit ou verbalement, de rensei
gnements intentionnellement faux ou incomplets au sujet 
des activités de transport effectuées. 

L'amende prévue à cet article ne dépasse pas 
le maximum de 200.000 francs: elle présente donc, en 
vertu des articles 464, 465 et 466 du Code pénal, le 
caractère d'une amende de police et, par voie de consé
quence, l'infraction qu'elle punit constitue une contraven
tion,. 

Dans ces conditions,la disposition sur la 
nature juridique de laquelle nous sonnnes invités à nous 
prononcer, et qui a pour objet de définir une contraventim 
et d'en fixer la peine, a un caractère réglementaire au 
regard de la Constitution. 

Je vous proposerai donc de prendre une 
décision dans ce sens. 

. . . / . 
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M. GILBERT-JULES estime que "si tout ce qui 
concerne les conbâventions est dans le domaine réglemen
taire, on peut aller très loin. Le Gouvernement pourra 
créer toutes les contraventions qu'il voudra; supprimer 
l'application des circonstances atténuantes ou du sursis". 

M. CASSIN répond que l'observation pourra être 
valable dans une autre espèce. .. 

M. le Président Léon NOEL ajoute: "Je com
prends vos scrupules. Mais êtant donné les dispositions 
de la Constitution et du Code Pénal, quelle autre rédaction 
pourrait être adoptée que celle du projet ? ." 

M. GILBERT-JULES répète que "si l'on dit que 
tout le domaine des contraventions a le caractère régle
mentaire, on va très loi.n". 

M. CASSIN observe que "ce qui peut rassurer, 
c'est que les règles concernant la grocédure pénale ne 
sont pas fixées par le Gouvernement. 

M. GILBERT-JULES estime que cela ne recouvre 
pas l'application des circonstances atténuantes et du 
sursis. 

En définitive le Conseil adopte le projet de 
M. le Rapporteur, avec quelques modifications de forme. 

Le Conseil examine ensuite, en application de 
l'article 59 de la Constitution, des recours contestant des 
élections de députés intervenues le 18 et le 25 novembre 
1962. 

Il étudie successivement: 

Sur rapports de M. LABARRAQUE : 

- les requêtes de M. VERGES (62-250) .: de M. MOREAU 
(62-251) et de M. de VILLENEUVE (62-286) contre l'élection 
de M. MACE en qualtté de député de la REUNION (1ère cir
conscription).(Cette élection est annulée.) 
- la requête de M. FELICITE (62-287) contre l'élection de 
M. VAUTHIER en qualité de député de la REUNION (2e circons
cription). (Cette élection est annulée). 

. .. /. 
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La séance levée à 12 h. 40 est reprise à 
15 h. 30. 

Le Conseil examine 

Sur rapport de M. IABARRAQUE, 

- la requête de M. PAYET (62-288) contre l'élection de 
M. CERNEAU en qualité de député de la REUNION (3e circons
cription). 

Sur rapports de M. JACCOUD, 

- la requête de M. PEYTEL (62-314) contre l'élection de 
M. BLEUSE en qualité de député de la SEINE (49e circonscrip 
tion) 
- la requête de M. LOMBARD contre l'élection de M.MARQUAND
GAIRARD en qualité de député des BOUCHES-du-RHONE. 

La séance est levée à 17 h. 15. 
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Considérant que les deux requêtes susvisées des s:i.EU."S 
~ 

LACAVE et V.ALENTilfü sont relati.vês aux mêmes opérations électo,~ 

rales~ qu 0il y a lieu. de 
jet d~une seule décision; 

les joindrë pour qu" el les fassent lu oh= 
~-
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.... S'ux· la requ@te a.u sieur LACAVE ~ 

J\~0~~~ 
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Ooneidérant,d"une part, qu'en ce qui con~ le prée,, 
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Articl@ 1er .. ~s 1!:'ll'.;~u@t~s susvisée§~ t311:H1 si~u'E."$ LJ:(;..4-SlE et: 
r...;;:-~ :» ·• ·n-c••11t>,.. 

~rti:f:Je. i = ~1 prêB~,Tit@ décision s~ri:t1 W:'.lltifi~® à 1 ° A~~©tr~bltâ~ 
N@tiofl~lé et publié~ ~u Journal Offici~l de 1~ Républiqu@ 
F'î'@nçai~e • 
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Considérant que les deu_":C r·eq_uêt;es s1.wvisées des siar·s 
1) 

LACAVE et Vil,LEN'J:IHO sont :relativrrn a11..;7: mêmr::s opé:eationa électo 0 » 

ralE,st qu. 1 5.1 y a. lieu de Jes joindre pou.r qu'e11es fasm.;nt 1nob

jat d 1une seule décis:i. on; 

g 

• ..., 8tU"' 1a l'.'$qUêts du. sieur LACAVE ~ 

i ""l 1-: ~ t · J .. 1 ' • · d ' t 1 · · " rrtLd .. " ·.,r)ur ac? scru· in -es a.L.ega1;ions u. requ.eran ~ i re a·r:1. ves H 

la donst:Ltution ir:régu1ièrfl des bureaux de vote et à la 

rédaction de fau..x procès-,verba:1.,1..''t:, ne sont assorties d 9 a.uc1..mr-.:: 

précüüon ni a.~ aucun cornrnencement de preuve; 

Il 
Considéra.nt 9 d 1 a.utre part 1 que si le sieur LACAVTil 

Bouti.ent é!,Ssentiellemc:int q_U)? des fraud<Ss .ma.ssi ves au:raie:nt ét(: 

collli:1.üser~i lors du second tour dans les CŒ:ill'ilU.nes de f!Iorne,,=s~--1 9 ::J:fi) 

Lan.1entin 2·t Sainte-Rose; le oonstfd; qu r i.l p:r·od uit à l ~ arrpvi 61 .

s@s afft:...:·m2r.tions met en cause seulement~ e-;:1 ce cr1,'Li. conce1·ne ((;," 

·cx·o:ts DOFiI:nJ.nes,, les opérat:1.œ1s élect:o:rglt=;z fü-, dEn.1.x bure~i,u:i: Cl.fi 

la {~omr:,1.rt;.e de Norne--à~-1 1Eau; qu 1 :i.l 11 7 e::.1t :cas établj_ que lr,e: 

cl(: :.).r:;nei)-Ge:r:. c.ora1L,~: r~;~~:H-::orJeur uJ.'"J_'E} 
--~ tf-!v-,. 

1~' d ~ électe.u.1·, ihc. ,.,.?,•·:·& que le 

o o o o·/ -:i 



"" Su~ lsi ît:@f1UÎtt~ .rllu $')l,;'!:Uit ViUJ.tNTlNO ~ 
• .-.:....:..:::: ---~~~-:..:....s-..:.. _,...._:::,._..._. • ....;;.~---~ •. ...i;;.~ ...... «..__---.L-~----......,~ ~ .... --..:,---.1-1~ ...... , 

",. 'l. - o .,. q 11 
CtHr1S idt?i:.Htn (ç > \D.i '~ lLlnn~ Wlirt:t: $) q-ci~ :t S :t Ul] J (;~\]1.tïlffi l lt.OC&l _,,L 

<ffi JÇ}Uî::ùi~ 1~ 23 nov~1rnil~:nre mi~ tnfoJL.'rl\Ul.ltiot; .§td.v®x11t l$l.t}u@ll!ÏÈ ..& 
Â.èlr Bl~~v11e VALENTINO &il,Uïr,~:11,t te~seé de sau.:t~Tiiit ~~ d@irni~î!: i 

cx:..-,,..,v(,,('1' 
l&~d1ttŒ! infoil;'m,.mtf!.on, ~it que li~ in@l~Jh~titud~ n i@~t ~,~ 

... --~ ~ ' • / ' r--·---: ... 
:,i1lé;111J1"E;i'.:~ x»'@ pt1;iconi~tÀtu~·/ unit! m.mno!l!uv,r~ ; ~'@;U. t§U~$,, 

€U ég~rd ~u eœbre d~ vcrix recueilli pw.ir 1~ requ~r~nt ~ 
f\..\ . ... \-r-v-- . . 

p!?®M1Ï.(l':r. to~, elle 'fle. peut ~tre reg4!!::r~ée c0,rnmt:!1 My&ll.nt it;X@rcé 

W'H:! ir@fhMinc~ déteirminant® '1\lil' l!ll! résult-.st---.-ii-li--seru~; 

Co1ms idél."&lm t , d O <!ll t,'H':îr~ I[1-&Dr t:, qu~ l~ $ ~-légi!fl. t 1Lo1tl1 S 

u l®-:tf1.r2111s ~.l.ffl :1utîL'®B gil:~ .. %:d:s formulé~ pJ:t,r 11€: f!li®ur VALE~~T!Mû 

cont1l:'® lli';8 opét'<l11.tions éli~ctoK'&Ües d~~ 18 œ:t 25 r.ov~mb1t® 
1962, \Ql@ns 18ft 2ème ci1r.ctlll!'.'l1:fjC!:'iption d~ 1® GuHd~loupe p m@.c 

sont &13\5\0l"ti~s da .mucu.1n c~rfü,iîl@nctmn@nt de p1!'.'~uve ; 

g 

DECIDE: 
.,., - :::;r ..,--,,·:,- ,- ·:r-· -

' Articltê, l~r = Les requit~B susvisé~& t-:R~~ si@u-z:s LJtAVE et: 
.> =- ,r,- -... --. ... --......... "IJ • 

VALENTINO ~ont r~jeté~s. 

At.:tic_!® l, = Lm prêsent® dé1Cision ser& notifi~e à l~Ass~mblé~ 
Nation~l~ ~t publiê~ ~u Journal Offici~l d~ 1~ R,publiqu~ 
Fr~nçaimJ®. 
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Considérant qy.c .. le8 deux :r·equ&tes susvisées des sie.rs 
0 

LACAV1] et VALEN'rINO sont nüa:tivP-s amr: mêm~B opérations électo~• 

rales: qu.w:tl y a li.eu d~ 10s :jc.ündre pour qu''clles fassent 1voh= 

jet d ?u.ne seule décisim:1~ 

1; 

•· Si1r la requ@te du sieur LAOAVÈ ; 

Considérantid~unÊ partr qu~en ce qui concerne 1.e pra::,., 

rllier tour de scrutin les B.llégations du :i"equéra.nt ~ relatives i1 

la rJOnsti tution irréguliè:re dés bureaux de ·1.rote et à la 

rédaction de faux procès-verba:v.x 9 ne sont assorties d O aucun~ 

précision ni a.~aucun commencement a.e preuve; 

ij 

Oonsldérant 9 d'autre part, que si le sieur LACAVE 
Soutient essentiellement quP- des franQAf! massives auraient été 

commiseB lors du second tour- dan.s les coramunes de Morne=à,~•1 9 E.:-:r-1_ 

Lamentin et Sainte-Bose 51 le ûonsta"i:; qu t il produit à, 1? ap:pu5. dE: 

ses affirmations met en cause seulement j en ce qui concerne ce '::ï 

trois comD.u.nes~ les opérations électo:rales d,r:, deu:x: bureaux d<€ 

la col'.!1.mu.11e de Norne-à-1 v Eau.; qu J il n q est pas établi que les 

troublas gj_g:nalés at!.X abords d6 ces bureaux aient eu pouJ::> ef•~

tët de por-ter atteinte• ~1 1a liber-té de la consultation; que 

la cirr~-~:<~~a:tall"~:.. ~e. --~-r~1~at~;,Q~_,,éle ctorales atent été . 
~-:l;iî&-.-u.,!!~,cl.~.a..llLï..rE~F',-uJ.ti':prém~!~é, ent ~ et)ians un autre y,) 

(tardi~!:entye saurai-'c~-a1or-s' qu~il n,."êst pas établi~ni même 

·;;.lTëg11ér,qt1.é ces fai:~s aie:i:ri: eu une influence sur la fréquenta~

tion desdii::3 bureauxr,~ .. &t:t'e :,.:,,:::,g:a2-dée comme ..a:n: u01.c1tiyJ?ttf s @l r'unP 

manoeuv:re ,:1.yant eu pour e:ffê,·;~ de fausser l O élention.; 

0·:1r'Bidérai1.--ï; r enù.n, iIUe le refus opposé par J.e prés:l.•·· 

den:t d ~1,1.n 1rurea.u. de vote d v ar1cepter conm1e assc,s. eu ur.1.e pe:c•

sonne non .u1unle de sa carte d P électeur,, :...-~rn le rc1fus 

de modifieJ:' la composition du hureau une fo5.s 

ti tuent pa-2 de.s irrégu.lax•j_téa ~ 



a ;?t.nb1I~ l~ 23 11î,JJV~r~1b1re uw2 :Llflf(t)ï:i>tffit°lt{J)iî1 [,'.,mf,,,tir::fç 1':1tl[tl\~5ll© 0 
~fiHa ;s;;)l]{QiljNO .mu~~it tt:~88é 7 ~ut~~a~:!!.?; ::.~ @@1f~:i17!;1e % !. 
h1idlit~ i.nfcni:111,,gtion); d'â7 r:nLt: ~Jtll~ ~n{ tt~~~l&!t.~xu.~~ n ·~~t p<E,~, 

&11llég\;,~©~ xi'.r;i, p'onstitu~l" UITT~ 'iî®Tril«:»~uvir@ ~u'm'l.ll ~1~lu~,~ 
orubr~ d~ voi~ îé'"' u; 1( li '&:'(H:JU> :.'nt ~,J 

~11~ '1['~"5-~~W:p.ji(lll:~ée~~~~~n-~Jf.i~rcé 

biU!E' !SC~Ut~· ; 

C@ü5idér@nti di@ut~® l?z~rt, qu~ l~w ~ 
r~httiv@s MM ~ut~®~ gri~f:~ formulé@ p-mr 1~ gi~ur,V~NTINO 
~ontr® 14'!@ oip@'E'<1îttiowi él~ct:011:01l~s cl~~ 18 i,t 25 llïlôW~mlbirtm 

Jl.962, d&nl!lS 12.1. 2èm@ circon~crri)Pltion &e l@ G"U¼fld~l@upe, n@ 
~ont @s;~ortti~ill d ~ &l!uceiu, com-n@~c~m@i'K"tt d~ jpll:'@!mï(t ; 

' â,~tJcl.®_ -1:~t!S = L~s r~qu@tli'g~ rtu-Bviaéll!• dl€',~ .~i~uî."~ 1J(;A'\'.lE et: 

VALENTINO ®cnt r~j~té~~. 

Article 2 = LDJ_ 1pirés~nt® déci~ion ~er.î1 notifi~~ ll 1 ~ Aif;Hll~mblê~ 
,~ ·svm ·•= ..., 

Nation~l~ ®t ~ublié~ ~u J~u~n~l Officiel d~ l® Républiqu~ 
Fr~nç..mii;3@ • 



qua1.0m an~ A&E•• 
62•284 
62-319 

Conaid4rant qu• lea deœ requ6tea a,..vt•••• dea 
' aieur• LACAVI et VALENTDtO •ont relatlv•• aux--• 

op4rat1on• 6lecCOJtale• ; qu'il 1 a lieu de les J•tn•• 
pour qu'elles faaaent l'objet d'une aeule cMciaten ; 

1 

- Su !A Dlll!ë• du 1MB YÇAVI : 

Coaatd6rant •u'e11 ce "11 eoocerne te p,:•1.er 
tour 4e acrutd,n 1•• a11,pti•• chi r..-1rant,relatl•• à 
la eenatitutien tn,pliàre dea bureaux 4e vote •t à la 
.-,claetion cle fa• proeàe•verhaua, ne eont •••œtf.t• ••aueun1 
,r,eislon ni d'aucun c0111mtncement de preuve i 

• ConaiMrant que ai, le eieur LACAVI aoutieet 
••••utiellement que des fraude• •••1v•• auraient 6û 
co..1••• lora du 1econd tour daee lea o01111.UDea de 
Mome-àl'Eau, Lamentin et Sainte•Roae, le ec:matat qu'il 
produit à l'appui. de ••• affirationa Mt en eauae •ule• 
aent, en ce flUl •-•m• ce• trole •oaaun••• le• op4rat1on• 
électorale• 4e cleua 'bureaux de la eOllll\ffle cle Mone•l•l'lau; 
qu'il n'est pae ,ubli C(ue le• trouble• eipaltl• •• 
•*da de ce• 'buruux aient eu peur effet de pO'l'ter atteint 
à la libertf de la consultation;•• la cireoaatance .
dan• l'un de cea burMwt les opênt:l.ona êlectoral•• aient 
6t6 texmin6es l 18 h.1.5 ne aaaait itte r•a•rdle coaae la 
ew,,uence ••- ••oeuvre, alOl'I '111'11 n'eat paa ..._tr6 
••'elle ait •u •• lafluenc• •• le rûultat du MNCiaJ 
fl\l'il en dfi • .._ du reta'&'d eoutat, à l'lffe••• .,ant 
l 1& clôture des o"rationa daa• un hureau de la o, uae 
••Abymes; 

Conal.._t enfin, .- l• refus op,... par l• 
pr:61ident d'un 'INreau d'accepter•- •••••Hm une ,-r• 
•••• non muai• â • carte d1 tl1Nteu.r, de•• Cl'1e 1A refu 
• IIOClifier la e,-,oaition du lmreau •• fois fon6, aa 
•••tituent pa• ... irr,gularlda; ... /. 



l 
! 

! 

- 2 -

- Syr la ,11uau SI !l!Ul' VAJ.IIIUO : 
ConaicMrant., cl'•• part., ••• •1 • joumal loeal • 

publi• le 23 novaln:e •• info,::,utf.on auivaat laquelle le aieur 
VALIJ1TDIO aurait ••••• u aoutenir •• denier• lacH:t:e 
taf ... tion, du fait qu. sen inexaetitude o'••t pa• all4p•• 
n'a pu eonetitue'I' •• ••MUVTe; qu•au awplua. eu •aar4 
au n•ll•• dé vola ree•illi par le re,~rant au premier tour, 
elle•• peut être i-eprclfe •--- a7ant eure, une influe•• 
c:16tendnante •ur le r,aulta t du sentin ; 

Considêrant, .t'aucre pa.rt, f1W1 l•• a11,gat1oaa r•la• 
tivea aux autres ari•f• fonu16a par le aieur VALIITDIO eoatre 
le• opêwatione éleetoral•• •• li et 25 novembre 1962, 4aa• 
la 2ème circonscription de la Guadeloupe. iae sont aaaortlea 
d'aucun commencement de preuve; 

f 

DE ,C ,I ~ g : 

4!t~
1
le l,~X: • Lee refluea:.a aldvis4ea dea ,teur1 LACAVE et 

VALllft'IlfO aont rejet6e1. 

Arttcl9 ~ - La prl••~te cYcision sera notif1'e à l'A8s....,16e 
Nation&le et publi6• au Journal Officiel de la Rêpublique 
Fraftçaiee. 
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CONSEIL CONSTITUTIONNEL 

Dê~isicm n• 62=288 

Sê@nc~ du 19 fêvri~r 1963 
! 

El~ction à l'ASSEMBLEE 
NATIO~- - - . 

LA RÉUNION ---
3èm~ circonscri~tion LE CONSEIL CONSTITUTIONNBL, 

Vu l'~rticle 59 de 1~ Ccm~titution; 

Vu l'Ordonnance du 7 nov~mbr® 1958, porblnt 
loi orpniqu~ -~ur 1~ Con$®il Constitutionn~l; 

Vu l'Ordcmn~nc~ du 13 O(Ctobre 1958 r~l~= 
tive à l'êl~cticm de~ d4puté$ à l'Assemblée 
N~tional~ ; 

Vu 1~ cod~ él~ctor~l; 

Vu 1~ r~quit~ pr,1~nté® P®,r l~ ~i~ur Bruny 
PAYET, de1100ur~nt 62 ru~ s~int@=M@ri~ à S~int= 
~nis-d~-la-Réunion, ladit~ ~~quit~ ~nr®gistré~ 
1~ 29 nov~mbr~ 1962 à l@ p~éf~~tur~ du dé~rt~= 
~nt d('! Lm Réunion, ~t t@ï»Mlllt à c~ qu I il pl~i~~ 
~u Ccms~il Con~tituticmn~l $t~tu~r sur l~s cpér~= 
tion8 él~cto~@l~~ ~tm.qœll~~ il~ étâ p~océdé 
1~ 18 nov~mb'it"~ 1962. ~ d<illn$ l<ffi 3è~ circol!l$<e1t"iptio,n 
d~ Lm Réunioü» pour l@ dé$ign~tiùn d 1ufl député 
à 1 1A$$~mrublé~ N~ti.on@l@! ; 

Vu l~;,ll «\luit~~$! pièc®~ lfllJ.t'{îit3lui.t~~ ~t j~iint@~i 
@u do®~i@F.' ; 

f) o C 0 / o 
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Requête présentée par M. Théo LOrIBARD, candidat 
indépendant, contre 1 1 élection de I'-1. Pierre }'IARQUAND
GAIRARD, UNR, dans la 1ère Circonscription des Bouches-du
Rhône. 

Les circonstances de l'élection sont les 
suivantes: 

15. t,;:;,.,. 
llk,~l; , , -. Tl.flff 
4l'lr-r1~ = 2-g.r~ 
!ko llf">l</o..,J = Jdt·1-- 9. n g 

t/ÛA 'r o..J -J~ o..S : U/rlf< 1- ,0 'l. 

f/ t!:ft /4-vhv-d: : W)M J. ô Ç J 

f.~: hc_ 4-.q,:;.-

. 2 • /;:;.,. 

[1, J-' [ 
h-J-oj 
-10. '!oJ 

11. !1 r EfL. 
i!I, 

J-1u 

Les griefs invoqués par N. LOMBARD sont au 
nombre de deux: 

. _ 1_0 / Dans la semaine qui a précédé le second tour de scrutin, 
î1I. HARQUAN.D-GAIR.4.fill aurait fait distr~Lbuer 45.000 tracts 
reproduisant un télégramme qui lui avait été adressé par 
les Dirigeants de l'Association pour la Vème RépubliQue 
pour confirmer son investiture. 

1.200 de ces télégrammes sont joints à la 
requ~te. 

Cette distribution de tracts, faite en mécon
naissance des dispositions de l'article 17 de l'ordonnance 
du 23 octobre 1958, aurait été de nature à influer sur le 
vote d'un nombre important d'électeurs. 

. .... / 



- 2 -

Le député élu ne conteste pas le grief, encore 
qu'il ne reconnaisse pas le chiffre de 45.000 tracts dis
tribués. Il explique qu'il a été conduit à adopter ce 
procédé de propagande irrégulier pour apporter un démenti 
à certaines allégations de ses adversaires. 

En effet, le 17 novembre, à la veille du 
1er tour de scrutin, le journal "Le i-iéridional", qui soute 
nait la candidature de r-1. LON~"lID, avait publié un article 
de M. BERGASSE, député sortant, et ami politique de 
M. LQl\ffiARD, dans lequel M. rr.LARQUAI.'m-GAIRAR.D était :présenté 
comme gaulliste perpétuellement dissident, ses candida
tures, lors des précédents scrutins, ayant toujours été 
plus ou moins désavouées par le RPF, puis par l'UNR. 

M. JYIARQUAlill-GAIR.AR.D a sommé par exploit 
d'huissier le journal "Le Méridional" d'avoir à insérer 
une réponse. Mais il n'a pu obtenir qu'une satisfaction 
partielle le 21 novembre. Il prétend que,par la suite, 
N. BERGASSE a continué ce qu'il appelle "son oeuvre de 
d énigrament•: 

Craignant que le doute ne gagne les électeurs, 
N. IvliillQUAli!D-GAIR.A ... îill a eu alors recours à la distribution 
du tract qui lui est reprochée, la presse locale étant 
interdite aux candidats UNR. 

. 1 ~ 1°'-"o/"'~-- it'U 1J ~-,,. /s~ t... kM.,.,,r~ te. ·1 ~ e+c,,,#t 
h~ l,;1,<,.L.-. (;:. J- -&,,,.J - C<.--<,(,n; • 

r·· ~ M. LOMBARD s'est égaJ ei"ent livré à une propa-
gande irrégulière, notamment en distribuant des cartes 
de visite à son nom dans les boites aux lettres de 

..... / 
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certains quartiers, cartes dans lesquelles il solJ.icite 
le vote des électeurs et les assure de son dévouement. 

~ ~ 1e-« fflJ~ e,li. ! ) J,,__ /µ.,(_J c,lt.:' (;-::;" b~j fc'-< ft-? j,/"IA.>'> / ;:A ~c"7 ~ -

~lV"'M(.I(,,,~ : 

- La copie d'une lettre de M. mL_-q_GASSE, député sortant 
recommandant la candidature de M. LOMBARD. 

- Un numéro spécial du journal "Liberté du Midi" habi
tuellement édité à MONTPELLIER, entièrement consacré à 
la présentation de sa candidature. 

Le rapport du préfet qui constitue une vigou
reuse défense du candidat élu - ce dont on peut s'étonner 
n'apporte pas d'éléments nouveaux,sinon que le tract 
incriminé n'a pas été distribué sur la voie publique. 

Votre rapporteur ne pense pas que ce premier 
grief puisse ~tre retenu, compte tenu des circonstances 
de l'affaire et surtout du fait que :ivr. :;.;.;_A.RQUJilID-GAIRARD 
ne disposait pas de moyens efficaces pour réfuter les 
allégations de ses adversaires. 

2°/ M. LOIVIB.:.'\.RD produit à l'appui de sa requête une circulaire 
signée d'un "groupe d'Anciens scouts de :France" criti
quant sa candidature. Les signataires de la_c~·r µ]_aire , 

"- .-l<, e-& c-w, ~ 
refusent à M. LOMBAlID le droit de se 9révaloir e sa 
qualité d'ancien scout et de "défenseur des valeurs 
chrétiennes". Ils lui reprochent égale~üent d'utiliser les 
listes d'adresses des associations de scoutisme pour 
envoyer des circulaires électorales, d'avoir partie liée 

..... / 
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avec "les outrances de Jean FRAISSI.NETn et de mettre en 
valeur ses services d'avocat dans son journal "Liberté du 
Midin. 

M. ~IARQUAND-GAIRARD refuse catégoriquement la 
responsabilité de cette circulaire, qui, selon lui, est 
inspirée par u.n adversaire politique de M. LOMBARD lors de 
dernières élections au Conseil général. M. M'\RQUAND-GAIRAR 
tire cette conclusion du fait que la circulaire n•a été 
distribuée qu'au sein du 2ème canton de la première 
ci~consc;iption1 c~l,-;::ç.,'-:.__ /4..~u,,, .-t__F/ 1J~ ~d.,,. f;(' J 'e ... f-
fi1>,., ~- (;zL ~\- <>Û-,1-1.,1..-t.<.t-? €,,/,,_~ ,~ fic_,__ ol,t_, 1 ~ ~ t::;;.,, ~ eu~a 
!-'<---'-'-' C<..'1.4- • Quoiqu t il en soit, votre rapporteur ne pense pas 

que la circulaire en question, qui ne paraît avoir touché 
qu'un petit cercle d'électeurs (scouts et mouvements 
catholiques) et qui n'est pas imputable à M. ~lARQUAi'ID
GAIRAR.D - tout au moins dans l'état actuel du dossier -
puisse être considée comme une manoeuvre ayant altéré la 
sincérité du scrutin. 

En conséquence, le rejet de la requête de 
M. 10:f.IBARD vous est proposé. 
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Requête présentée pc:œ M. PEYTEL, candidat UNR, 
dans la 49ème Circonscription de la Seine (Canton de 
CHARENTON), contre l'élection de N. BLEUSE, candidat PSU, 
acquise dans les conditions suivantes: 

--1: tn'.A_ 
C'l·IJYl) 
C/-1 . # Y
r;-. 3 h"' 

13. rri 
1.JJ3 
1-l'l~ 

.b~ 
6f-1it 
4-f, flo 

tt · f'f3 

Les moyens soulevés par le requérant sont de 
deux sortes: Il fait état d'irrégularités constatées lors 
des opérations électorales e·t d'irrégularités constatées 
pendant la campagne électorale. 

1°/ En ce gui concerne les irrégularités constatées lors 
des opérations électorales 

a) Défaut de pièces d'identité 

Le requérant fait valoir qu'au premier tour de 
scrutin, dans un certain nombre de bureaux de vote, aucune 
pièce d'identité n'a été demandée aux votants. Ceux-ci 
ont pu voter sur la présentation de leur seule carte 
d'électeur. 

. .... / 
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Il produit à l'appui de ses allégations des 
témoignages écrits, recueillis dans les 4 sections de 
SAII~r-NAURICE, dans les 8ème et 9ème sections de CHA.'R.ENT01 
et dans 9 sections d'ALFORTVILLE. Un grand nombre de ces 
témoignages éman~fde délégués du candidat PEYTEL. 

M. PEYTEL déclare également que des observations 
relatives au contr8le de l'identité des électeurs ont été 
faites dans les procès-verbaux des 12ème et 8ème sections 
d'ALFORTVILLE. Cette affirmation n'est exacte qu'en ce 
qui concerne le 12ème bureau d'ALFORTVILLE. 

M. BLEUSE ne conteste pas que dans certains 
bureaux les présidents se soient bornés à exiger leur 
carte d'électeur des votants. 

Mais il fait observer que ce défaut de contrôle 
d'identité n'a fait l'objet d'observations aux procès
verbaux des opérations électorales que dans la seule 
12ème section d'ALFORTVILLE. Il fait ressortir que les 
20 attestations jointes au dossier sont toutes postérieu
res à la proclamation des résultats et qu'elles ont vrai
semblablement été fournies à M. PEYTEL en vue d'étoffer 
le dossier de sa réclamation. 

Votre rapporteur estime qu'il n'est pas établi 
ni m~me, à vrai dire, allégué par le requérant que les 
lacunes qui auraient été constatées dans le contrôle de 
l'identité des électeurs aient permis des fraudes de 
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- 3 -

nature à altérer la sincérité du scrutin. D'aille-u:rs, pom 
être établies, ces irrégularités auraient du faire l'objei 
d'observations dans les procès-verbaux des bureau:x: de votE 
C'est du moins ce qui ressort de décisions de la Commis
sion Constitutionnelle provisoire en date du 6 février 

1959 (n° 58-90) et du 26 aotlt 1959 (n° 58-110). 

b) Irrégularités concernant les bulletins de 

~ 

M. PEYTEL prétend qu'au premier tour de scrutin, 
à 16 heures 30, ses bulletins ne figuraient pas sur la 
table prévue à cet effet dans le bureau de vote de la 
llème section d'ALFORTVILLE. 

D'autre part, il aurait constaté, dans certains 
bureaux, un déséquilibre volontaire entre les piles de 
bulletins des candidats, celle de ses bulletins personnels 
étant toujours la plus élevée. 

Il produit à l'appui de ses allégations de~ 
certificats émanant d'électeurs ou de ses délégués. En 
l'absence de toute observation sur les faits ci-dessus 
dans les procès-verb4ux du bureau de vote, les irrégularit 
présentées par H. PEYTEL ne peuvent être considérées comme 
établies. 

c) Irrégularités dans la composition des bureaux 
de vote 

M. PEYTEL allègue que dans un certain nombre de 
bureaux de vote, les mandataires des candidàts ont pris 

temporairement la place des membres du bureau de la sectio: 

..... / 
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de vote, émargant les registres électoraux, tenant l'urne 
et participant matériellement au dépouillement et aux 
opérations de collationnement des résultats. Il justifie 
cette allégation en produisant 20 certificats émanant de 
ses délégués. 

S'agissant d'irrégularités constatées dans le 
déroulement du scrutin par les délégués même de M. PEYTEL, 
on peut s'étonner qu'elles n'aient pas fait l'objet d'ob
servations aux procès-verbaux des opérations électorales. 
En tout état de cause, il n'est pas établi;ni même allégué 
par le requérant,que ces irrégularités aient été de nature 
à altérer la sincérité du scrutin. 

D'ailleurs, dans son mémoire en défense, 
M. BLEUSE s'étonne que des faits de cette nature lui 
soient reprochés. Les opérations électorales n'ont, 
selon lui, donné lieu à aucune contestqtion et, dans la 
plupart des cas, les délégués de M. PEYTEL, au soir du 
scrutin, auraient même publiquement reconnu la parfaite 
régularité et l'excellente organisation des opérations 
électorales. Des certificats et attestations diverses en 
témoignent. Quelques jours après le scrutin, lors d'une 
cérémonie officielle, comme M.BLEUSE s'étonnait publique
ment auprès de M. PEYTEL que ce dernier ait déposé et 
introduit une requête en invalidation, ilJni aurait été 
répondu qu'il n'en était pas responsable, mais qu'il 
avait été contraint à le faire par son parti, ce dernier 
contestant systématiquement les élections lorsque l'adver
saire élu l'avait emporté avec un écart de voix très faiblE 
Cette conversation est rapportée dans un certificat émanen1 

..... / 
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présent 
du Maire-1' .. djoint d'ALFORTVILLE qui était/à l'entretien, 
certificat que M. BLEUSE produit à l'appui de sa défense. 

2°/ IrréguJarités commises au cours de la campagne élec
torale 

Il s'agit là d'irrégularités qui auraient été 
commises non pas par le candidat élu, M. BLEUSE, mais par 
un troisième candidat, le Docteur GU"'~RIN, Maire de 
CHARENTON, indépendant. Ces irrégularités ont toutes été 
commises avant le premier tour. 

a) Distribution de tracts 

Le Docteur GUERIN aurait reproduit, sous forme 
de tract, le texte de son affiche officielle, apposée 
sur les panneaux avant le premier tour. Ce tract aurait 
fait l'objet d'une distribution dans ün certain nombre 
de boites aux lettres et d'un jet systématique sur la 
voie publique le samedi 17 novembre, veille du scrutin. 

b) Lettres personnelles 

Le Docteur GUERIN aurait adressé pendant la 
campagne électorale, par voie postale, une circulaire 
électorale présentée sous forme de lettre et lançant un 
appel en sa faveur. 

Ces lettres comportent 4 variantes, une pour 
chacune des 4 communes de la circonscription. M. PEYTEL 
en évalue le nombre à 15.000 environ. Le matériel communal 

..... / 
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notamment l'adressographe de la commune, aurait été utilis, 
pour ces envois. 

c) Intervention auprès des abstentionnistes 

En sa qualité de maire, le Docteur GUERIN a 
adressé aux électeurs qui s'étaient abstenus lors des pré

/ cédentes consultations, une lettre circulaire poui~ appeler 
leur attention sur la gravité du scrutin qui allait 
s·•ouvrir et les invit~ à faire leur devoir électoral. 

Quelle est la valeur des trois griefs qui 
viennent d'être invoqués? 

En ce qui concerne l'intervention auprès des 
abstentionnistes, votre rapporteur estime qu'elle ne 
constitue pas un moyen de propagande, étant donné les ter
mes dans lesquels la lettre-circulaire est rédigée. Cette 
propagande en faveur du vote ne fait que s'ajouter aux 
nombreuses interventions officielles contre l'abstention 
faites sur les ondes et dans la presse. 

En revanche, les deux autres gri~ semblent 
beaucoup plus sérieux. 

Il n'est pas contesté par H. BLEUSE que le candi
dat GUERIN ait commis les deux irrégularités de propagande 
exposées plus haut. Il s'agit donc seulement d'apprécier 
l'influence de ce moyen de propagande abusif sur les 
résultats du scrutin. 

. .... / 
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En ce qui concerne le premier tour~ Il est 

allégué par le requérant que les irrégularités de propa
gande du sieur GU'~RIN lui ont permis d'aug1nenter le nombre 
de ses voix au premier tour, ce qui l'aurait ensuite condui 
devant ce premier demi-succès, à maintenir sa candidature 
au 2ème tour. 

Il n'est pas établi, ni même vraisemblable, que 
le seul gain de voix acquis au premier tour, du fait de 
l'utilisation de moyens de propagande irréguliers, ait 
suffit à décider M. J-UERIN à se maintenir. Celui-ci, 
qui n'avait recueilli que 9.593 voix contre l7.335 voix 
au candidat PEYTEL, ne pouvait espérer raisonnablement 
l'emporter. Le maintien de sa candidature aurait, selon 
toute vraisemblanc~décidé en tout état de cause. 

En ce qui concerne le second tour~ Les moyens 
de propagande irréguliers utilisés par le sieur GUERIN, 
avant le premier tour, ont-ils eu, au seoond tour, suffi
samment d'influence sur le corps électoral pour que le 
candidat PEYTEL se trouve défavorisé en face de M. BLEUSE, 
du fait que des voix, qui no~alement devaient se porter 

~ 

sur sa candidature, seraient allées au candidat GUERIN. _1 

L'écart des voix séparant les deux candidats 
(454) est très faible: 

Mais ont doit observer: 

- que dans les tracts et lettres-circulaires dont la 
distribution lui est reprochée, M. GUERIN attaque autant, 

..... / 
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pour ne pas dire même davantage, la candidature de 
M. BLEUSE que celle de M. PEYTEL. Il n'est donc pas éviden 
que son maintien ait favorisé le seul candidat mm. 

- que M. PEYTEL a lui-même eu recours à des moyens 
de propagande irréguliers. C'est ainsi que dans la nuit du 

24 au 25 novembre des tracts ont été distribués en grand 
nombre dans les rues des villes de la 49ème circonscrip
tion, pour inviter les électeurs à se prononcer en faveur 
de M. PEYTEL. D'autre part, à la vei1le de l'ouverture de 
la campagne électorale, 1v1. PEYTEL, député sortant, a adres 
sé une lettre aux électeurs de la circonscription pour 
rendre compte de son mandat et solliciter à nouveau leur 
suffrage. 

C'est pourquoi votre rapporteur a estimé que 
des irrégularités de propagande ayant été commises de part 
et d'autre, les griefs que le requérant fait valoir ne 
peuvent être retenus. 

Le rejet de la requête de H. FEYTEL vous est 
donc proposé. 



(J()ü 6?«996 
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0
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JPlOlr\1,;è,u1nt loi oirg-1miqru~ ~u:;r l~ Co1u;i~il Cfjiîfll~ititu= 

Vu l iOrdon1ruàlt':I«::~ clu 13 octobrll:'! 1958~ 
r~ l;B1.t:b.,t~ à 1 • électicn des députés à l O As~IÎ:;mblée 
N~ t iomw, 1~ ; 

Vu l~ r~quèt~ présentée ~r le sieu~ 
Mich~ l PE'lrfflLt) l®.ditE! r®quète einregistr~~ <lllU 
s~e~étmri~t générml du Cons~il Constitutionnel 
1~ 6 èê~~mbre 1962r ~t t~ndmnt à ce qu 0 il pl~i~ 
JJJ.u Cort1$~dl ~t.mtuer suit" lt!s opér.mtions él~ctoï!:'&il
les ~'i!JiXQU~lles il a êté proc~dé les 18 ~t 25 
nov®mb~® 1962, d~n~ 1~ 49àme circonsc~iption 
du d@~rt~ment de 1~ s~ine, pour 1~ dé~ign~~ 
tion cl 0un député à 1°A8s~mblée N~tion&l~ ; 

Vu les observ@timis eJn défens~ pJCiéis~ntées 
pmr 1~ sieur BLEUSE 9 déput~i lesdite~ ob~~~~
tio~s ~n~~gistréea ~u secrétariat gênê~&l 
rllu Cei:mtiŒd.1 Constitutioaîlr~~ 1 1~ 14 jcmnvi~x- l962t ; 

V,ll! les -1.D.utr~H~ pitè1C~s p1:oduites ~t. 
joiwt~~ iJ1.u dossier ; 

Ou.t le r&il.ppol!:t@:L11r ~n -son t",!'!lJ?pOit:t ; 
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d'irr6 

Ccm1:I.Mra11t que, a'il ••t atl6gué par le requêrant que 
da11• ceruina bureaux de vote de la circumacription, des 
êleeteur• O'ftt ,té admie à voter sans qu'il soit exigé d'eux, 
en sue de la production de leur earte d'éleeteur, la prêsel'l• 
tation d 1une carte d'ldentit6 aillai que le preaerit l'article 
189 du Cod• éleotoral. il n'eat pae établi, rd. mtme all4gu4 
par le rectu.6rot, q• ce.1 1rr,plaritée, qui ti•oot d'ailleurs 
fait 1 • objet d'observation• que dans le prOèêa•verbal • \ 
lt• Bureau, aient pu ,..._ttre dea fraude• de nature à 
altêrer la sineérité du. sorutb; 

Coaelc1'rant que, ai le nquérant fait valoir qu'au 
premier tour de scrutin 1•abaeaee de bulletins de vote à 

son nom aurait 6té constat,e 1- \l1h ao-dana -.,. IIIA Bureau 
de la eirconeeription, et 4u•au aeeond tour une tentative 
de dissimulation de ses bulletin• aurait été ecm1tatêe au 
~àlr R :JB, ••• faits, en l'abaenee d'obeervationa les 
corroborant date les proeàa-verbaa des bureaux. de vote cor• 
respondanta, ae peuvent itre tenu• pour établii; 

Coaat.Wrant enf:l,t, .-. ei le requér-.nt ,outient que 
dans certaine kftaux de vote. l•• manâtair•• du Mndidat 
êlu ont partioip6 à l 'orpnitatlon du scrutin et au d4pouil• 
lement des bulletins aux lieu et place dee ... in:-•• du bureau, 
et s'il ptrM\lit,à l'appui 4e ••• allégationa, •• attesta
tions de ••• 'Pl'•prea man<lla.e&ir••• il n'établit paa ni n'allfa• 
gue mime paa que ces irréplawtt4a, qui n'ont d'ailleurs pas 
té aignal4e.e par les mandataire• dont le dmoipage est 

invoquê. au .... nt de la r,actien des procêa•verbaux des 
bureaux de va~ eorrespondaata 1 aient eu pOUI" 1'6aultat de 

;• fraudes ; 
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Con1idit11a111 1 4'•• part, que l'envoi par le aieur GUIi.Di, 

en •• qualit, • Maire de Cha'l'ntcm,_avant le f!~i..lf .. ~C?,'!:.Je 
.•e~tD .... •• ,1eo1eura M la •-• qui a'tltaient abstenu 
lors des pêcé4entes eon•ultation• êlectoralea, •••• lettre 
personnelle 1•• :btvi'4nt à &ooOllllplir leur devoir êleetonl, 
n'a pu; dana 1•• ci:recmata•c•• de 1 'affaire, ae4Uler le 
r,sultat du scrutin; 

Cna146ra,u:, d'autre part, •• ai, avat le premier tour 
de scrutbl, le eleur GUllUN a fait diatri\i'.ar •••t•i•ptAûi• 
aant son à'lftch• 61eetorale et appelant le• 61eeteura à •• 
prononcer •• u lave_.• et •' il a 6plement amaa6 l eertaina 
4lecteurs de n eireonacriptien, aoua forme de lettre• un traet 
dans lequel il ct•feadait •• politique municipale et prêaentait 
aa candidature.••. êlectiona 1,g1alativ••~•••t paa 4tabli 
que ces in6pl.uit4• s•~~ eon~ibué à •"-tes le 11•bre de• 
voix recueillies par le sieur GUII.IM au premier tour dans une 
proportion euffS.s&11te pour le cYteainer à main.tenir aa candi
dature au ••••• t~11i qu'elle• aient. ,._lîwet. 6tté de 
naturel modifier lee r4sult&te 4e l'élection, eu êg&l'd awc 
circonstanee• de 1•affaire, et nounnent au fait Cl\18 le r•cauê• 
rant •~ lui• .... , utilis4 •• _,,.... de propapatlle 1n6gult.•• t 

.V"'\ Con• idéran u' il résulte de tout ce qui psttolde que , 
Hna qu~~ii{IÎ;.;.;..;:.,-.~ttatuer aur la fin de n• l'Nevoir 
aoulev,e par l• alAur la requête du ateur flYT&L ne 
peut être aeeueillie ; 

• » i ,G .~,DI a 

Article lei' • La requite du al.eu IIYTIL aat reje~e. 

ltiele l • La pr6aente d6cia1on aera notif14e à 1•A1•emblée 
ation8fe' "'et publ1'e au Journal Officiel de la Mpûliq• 

Française. 
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LE CONSEIL CO~STITUTIONNEL, 

Saisi le 5 février 1963 par le Premier Ministre, 
dans lès conditions pr,évues à l'article 37, alinéa 2; · 
de là Constitution, d'une demande tenda'Qt à l' apprt?ciation. 
de la nature juridique des dispositions de l'article 29. 

· dé l'ordonnance n° 58-1297 du 23 décembre 1958 modifiant 
certaines peines en vue d'élever la compétence des tribu
naux_de police, entant,que lesdites dispositions modi;;. 
fient l'article 25-II-B-a- de la loi du 14 avril 1952 
portant loi de finances pour 1•exercice 1952 • 

, Vu la Constitution, notamment ·ses articles 34, 
37 èt 62; 

Vu l'ordonnance du 7 novembre 1958, portant loi 
arganiqUé sur le Conseil Constitutionnel, notamment 
ses àrticles 24, 25 et 26 è 

Vu l'ordonnance du 23 décembre 1958 modifiant 
certaines peines en vue d'élever la éompétence des 
tribunaux de police; 

. Vu la loi du 14 avril 1952, portant loi de 
finances pour l'exercice 1952 ; · ' 

Vu le Code Pénal et notamment ses articles 1er 
et 466; 

Considérant, d'une part, que si l'article 34 
de la Con'stitution rés~rve au législat:eur le soin d~ 
fixer "les ràgles concernant o,, ce •• 6 · la dêtermh1ation 
des crimes et délits ainsi que les petnes'qui leur sont 
applicables", la détermination de-s'· ccmtraventions et des .. · 
peines dont celles-ci sont assorties, .est de la compétence 
réglementaire a . 

1 

Considêrant, d'autre pàrt, que, d'aprà® 
l'article lêr du Code pânal, la contravention est . 
l'infraction qui est punie de peines de police et qu'il 

rêsulte de 1' atdtle 



- l 

. . 

466 dudit Code qu'au nombre' des feinès, de police ainsi 
définies figure l'amende, lorsqu elle est prononcée . · 
jusqu'à un maximum de deux mille francs inclùsivement; 

Considêrant 9ue les dispositions susvisées de 
l'article 29 de 1 ordonnance du 23 décembré 1958, 
soumises à l'examen du Conseil Constitutionnel, prévoient 
que les infractions ~a'elles énoncent seront punies · 
d'une amende de 400 à 2 .000 francs ; c:it:te les infractions. 
ainsi visées, se trouvant punies èe peines de police, . 
a:>nstituent donc des contrâventions; que, çlès lors{ et, 
en tant qu'elles modifient l'article 25-II-B•a de a loi 
du 14 avril 1952 portant loi .de finances pour l'exercice 
195.2, les dispositions de l'article 29 de· l'ordonnance 
susvisée du 23 décembre 1958 modifiant certaines peines 
en vue d'~lever la compétence des tribunaux de· police~ 
n'entrent pas dans le domaine de la loi; 

' D E C I D E : 

Article 1er ... Ont le caractàre réglementaire les disposi
tions susvisées de l'article 29 de l'ordonnance d~.x 23 · · 
décembre 1958 modifia.nt certaines peines en vue d 0 élever 
la. compétence des tribunaux: de police, en tant ,rue 
lesdites pispositio~s modifient 1°articlé 25-:-II-B=a de 
la .loi du 14 avril 1952.portant loi de finances pour 
l'exercice 1952 .. 
Article...2_ .. la ·t>résente dc§cisicm sera. notifiée au 
Premier Ministre èt publiée au Journal Officiel de la 
République Française,. · .. 

Dêlibéré par le Conseil Constitùtionnel dan8 sa. 
s~ance du 19 fêvrier 1963.; 
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j;;:~J,.-J9 f év?i~;f VuJ1,,~_. __ ,~-•--_;_.,El .. _ •• ~_ .•. L ,:,·C9~Nd:lll;i_>• 
/{i';';~;:::~·/;t".·/~ ~' '•,,:l,,''];f, .. ~- .. ~9' ~ # V ~ .; 

.. . '~l\'t~ · l iJ A?S!.~BQL:·_},c _ ._ 
·. , ;v: fbMJt:IOllAL_~ . ~•:~.;:;}: . Vu ., ~~_ 1958 ~ 

. )fè.'iA p,JQ! .y,;:: .. r~rgani.gll<>v:0r ance a,, Jû ~ n:e~9~8 
1~t*ëi,~co;ns©ript1o~t :·: )}11aélection d , .,. ,>·)~t~s à 18 ~~~~~lj :/ . ,Jtationa 

'.... .. V ,:.:-;~: .... d·.·e· él1""ct ,.,,. .,-:_ ~>. ::/>.'}: .. •. 
·~J:;" u "":""\~,;'!" ,. -_ ."' o..,,a~'.''?~h'' ':"t~· , 

,_····•.' :,,; _Vu ·1~.: ;'f.'' 1'. :i:'Etg_Ufè"~e, PI'.~~iW~~f)t·l}e,l' le 
• -·;·àèmèurant .81i' ._.- . ?l'?steur à S,~:ff'.t+- ·- -+~-. 0~2 

'.~ite requite êri~~-si:strée le 2ij · _ ., e· 1962 
:}t!~t gé:néral dU ·COnsei.r Const,;· , tceyfj;tif~ _; 

__ ·_ ·_ · __ ._ ·2~-t .• ,.J~'. :;r,equ~te pr~,~~n1têe. iar · 1e a;Lê~ 

tfe~ur~nt ~ j!t ::!:t: L:r .. ·. · .... Jf f le ii~:j.çi',f 
;VILLENEUVE f ,1;1enieµr~nt rùè _ Mons:éjgn-êtJ.r, dè Béaumo11t_::.~:,j~ft)'lt 
_Dt!nis (La R~,,f!3.~ph lesdites ·req,,~,s EU11.'eg1st.V:,~f~l{1~~f 
deux premiè:re,~,,lec~6 novembre l9f>? ~u f:J~crétartat11<'géni~ 
ral du. conseil, çon.erti tutio!lp.~l,('ii~Y4ernière le :29,·:nov~m"" 

, bre. ~962 à lâ :préf eçture, de ta ,Rêûn:ioni et :tendan1ï à ·c.è 
qu 9 11 plaise~~ Conè;~il,Constiia~;ttojm.e.1 statuer:~~~-'4f1B 

"opérations él~~torale~ auxquelle$:,i'l a été proc~a, :re , 
. · '• 18, novembre 1962, dans la lèr~ ctrd,tscri.pt:Lon dû it~par;,,,_ 

j:ement de La :Mµniori, pour la :qéslgn:àtion d, un déP~1J · li.; 
'l9Assemblée N~1Jio~le ; \ ,_ . · · .J .:/f 1 ! , 

. _ · Vu 1ês observations ,n ;dft~se prêaent~e;/pal" . 
lé sieur MAC:fi: ,,, député 9 _ l,esdi t~~:; bbs~;t,yations _ enrej~.stJ."éef 
le 2 janvier l~l au see.rétariàt gf~ral du Conse+~)' ·-·. 
Co:usti tutionnel.',;,;,> ·· _. _ _-.- _ · > ' . , jnf,' , 
-___ -_,_ · _ vu 1e· n1,nioire amplia'tt:t pré~ijt!t~ pour l~ sieUl' 
Ni.A.Ci, ledit mêm:oire enr~gistré :11,t 9 j.anvter 1963 ,u ::st.;:,. 

· cr~tariat général du Conseil co~t1tut1onnel ; · .. , .' .- . ., 

Vu les autres pièces. PI,'Odutteij et jointes '$u· -. , 
dosai~r; 

Vu les P,rooès=verbawc de l 9 élection ; · 
Ô<;o • , ·• j 

Oufl le rapporteur eri $<.l~,fa:p;pc,rt; 

-.·:., ... /. 
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GoaaifNrant fll1e le• trou requttee -.u'8• de• efAtan 
VIIGU, NOD.AU et de 'f1LUDIP:lft aont nlatt-... •• .._. epln• 
tiona •1.eetoralea • .-•11 1 • 11.eu dit le• J•inffl pour 1 •are 
•tatu6 ,.r •• ••ule 4'ofMl•; 

COne16trant,,u'l la au:l.te de tr_.1 .. snw• •1ant ._,_..,. 
noU1•1nt 1 'enl•"-t ou le 'nu d '\IZ'IM• par •• •nif••--te, 
1•• •in• •• comUJS;iaa de lai.rie:.•...._, • l&int•Aadd, 
de lraa-,aon et cle 8aillt•len•1t ont 4'c14N c1•111a11:r-,n le 
4'rou1-t ctu ••nCin •• toua le• lturNa cle vote ù ••• 
loealld•; -.,•a1nat le• •uffrapa •• 22.221 •tecteur• tneerita 

, ~--• ••• ••••I.ID•• n ••t pu ttn reeue1111a ai 4'e•pda ; .-•• 
Q) · 1,-1-.,·;,, 1~ . a,toutut ce ...,... cl ••i.ctnn - 21. lfi INffM ... apr~ .... 

Î... "-'Si , 1~ t2t 14-G'• autre• cu ... u•• de eette cil'conaortpt1•'- ahtf:f1 :r st .a 
4'~ ' t~~,,, , 71 ---,:6-. ~· ..... ~ o-.~ •J•it6 •••1• .. ,, tt.t• /4â 1.. 21. 71i ; .- le eaacU.dat 
~~ ~ VZLe..... Jtl'OOl.aâ ,1u n'a obtenu 4111 nCilllbn de voa inf6rieur •-lt 
~'tr ,t,,l~jehUhe 1 .,., elle .lon, et-• .,•11 eoit heeoln d'~ 

lei autre• ao,•n• con~ dan• l•• r..-.-., l•• •P'ration• 
LvrA'>' 

!,M. I ~,!."4- ·· "•teetoralea ne peuvent ltn Mintenue• ; 
tlt\e(;.,'l.>,.. 

• DIÇIDlt 

~rSicle 
1
1-r • L' 41eetf.on •t4aialat1w l lafl\1811.e 11 a 6t, proo64' 

le 18 newelll,re 1962. ••• la làn ci.reOl)Nriptf.on de lA Uuaion. 
••t anma1N. 

61tisl11. La ...... ~ clûiaion ..... DOtif16e l l'Aa,...,l .. 
.. tional• •t pul>lt,e au Journal Officiel .. la l.4publle&ue 
haepS.... 

?. ·t. > L~ 
·2 l. '2- 2, 

t.,3. q. t, 
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(œe ~ ïroons~rï;pt:ton 

,:;)\iî{tt: . ~: :::: 
orâfl$fi!(~t.sur . le • C · 

1$,t\l:t:(l,:i"f!d ;;o~ii·:. 
·.·1e Cod,: 
\i~ > îti"}: . 

.7·novemb 
·netitutiô , 

'?:ad> tJ oc toi-,'· 
·;::t1 Asàembléê.: 

,•ft~ )• :•;••• •• C 

··•ôral • ,., . ',,,, . , 
t0 ;:rue :_ . ,r~-è. Sa:tnt .... De·· 
e ·enre · "le 26 novem 

. 1 du OoM~l;, ·èon.st1.tntion, 
, .. , :.; 2~J· ,;l.ij}.,",. :':,Ji(~résentêe , ,:ttieùx- MOŒÂÛ 
;~t,~ :Sâinl 1f'.1"J Réu.nto~): {,:t<;f>s: · · · .· "/~'t 
:,:f,/t. 3°},.lâ. :,·:::prêïaenté$C' ·. 

, , demeÙr,g( • YM9hseigneût\ :Beaumont à &~ 
De , .; ,,. L '. ll~unio!ihi\ · : l"Ètquite•'~;,,. " g~strêesi les,_:· 
d'e~ptt~Jèr1s lt1 ?~ e•.l96f?"aM'.)~~~~'1}t!;riat. gért~~ù 
ral;;,:~~>:Jonsetl C(Jnst. . ·i la d~t~;l·èl,".e le 29 n.ov~~t 
bre· \962' à· la préfe{f . :·Réunip1,1 .et :tendant à a~.: 
qu.til :;BlaJse ~u. Con~,,,, . . , .•·· .•·.··• i't;utionn~{:>.,s~ii'tuer sur leil:,: 
opéràtfQns électot~î•lr:ê,~q~el,lës 11.'.a:-,~t.é.procédé le<< 
1~ ~jt@)re 196~ diij.;i}~~ :,:i~te ç~r~Qri.s~t',$,f\J9.~ du dépâr~1

. 

te~~t ~eLa 1't4un:t~~;:1jô~~\' :ia: éïêsigna1J.ê>t:t~,:~lttn député .. · à.) 
1 P,A,$'8Ê}Jjl)Jfê 1Vatiottâl:ê'i.''·r: . . . :,s:.::r: , > · 

\-.îû:' les: ob.~~~t:it:i.d~ en·. ·déféli.t3~, .✓, ,.nt~es pa~ . : 
·JJl.9 df~atiit:Je.edites Ob$fi. V:~m-egistr~ 
::r.}196'.}' 'au ,1é:~fttriat gfné ' ··-· seil · · 1 

. ~-~
1mlmiiii:<-~~t!.~'.t1f pré;â 

. ~1.!IQi·,Et,JR~#l~tré· .... lè . 9 jt., 
}If généra,t ~~;'i$ôfi,è1.l .C<mstiii.ï: 

,,.-,'_<k i' :-t~_:-_'--.,~- i ~ :- - . -

· . ;.:?f
1

:}u le~ _ autfEt'~):V~~~es produ1;t:éii' it ,JJ>intes aüï 
dossiel't_; ;.. . . ·-, './,<-C _ . ··.. . , , '. • 

' ,. ·.Vu les p·rocè~~~erJ')aUJÇ de lBélee,"t,~èm ; 
--:<.,.; .. ;,z:_:}'.{::)Jt.::.t 

· - Oui l~ rapJ?~i~jjî#~'tjJi son ):'ePJ)~tt · ; 
- . - <- ' .. ' _-,' ; ,• <• ,.· •, ' - . i , t ' ,_ - -



p_, 1 1 ~3 pt, J""~ 
o r')(e tJ. • / 7 

- z -

Conaldêrant que 1 .. trois requtt•• •uvieêes des •f.eura 
VII.RI. MOUAU et de VILLIDUVI sont relative• aux ••• op6ra
tiona êlectoralea ; qu'il 7 a lieu cle lea joindre pour 7 •tu 
1tatuê par 1111• seule Moieion; 

Conaiürant/qu'l la euite de trouble• graves ayant ooaapol."tê 
. notament l'enlèvement ou le bris d'urne, par des •nifeetanta • 
le• •ires des c011111"11ea de l&inte-Suaaw. de laint•Aadrê, 
de Braa-Panon et de laint•Benott ont d.4o1cl' d • interrompt:e le 
d6roule•nt du acrutia .._, toua le• bureaua de vote d.e cea 
localitêa ; qu'atnsi lea suffrages•• 22.221 êleete\11'1 in1erita 
daaa ces communes n'ont pu itre reeueil}i• ni 44oompû• ; qu'ea 
ajoutant ce nombre d'êle.cteura a\llt 21.~t euffra1•• eaprt.4!o,~,!'• 

·l'ff'~~f'"o • h 
les autres e0111BUnea cle cette circonaeriptien le chiffre• la 
majorité absolue dalt ••• ftJ16. à 21.788; •u• le candidat 

,t-:_11-~ 
proclam4 ,1u n'a obtenu, ..,.-un nombre ,t.: "'r inf,rieur audit 
chiffre; que, dl• lor•• et sana qu'il aoit besoin d'examiner 
les autres moyen• contenu• dan• le• recautte1, le• opAration• 
4leetoralea ne peuvent •tre maintenue• ; 

t 

DI C.I D 1; 

~i:;ticlt lC?.-C: - L'élection f.législative à laquelle 11 a 6t6 prochid6 
le 18 noveabre 1962, dans la 1ère circ:onacriptioa de Le ll4union, 
est a1111ul6e. 

Art&cle 2 • La pr6sente cMeiaion aer• notifiêe à l'A•••16e 
Rationale et publiêe au Journal Officiel•• la République 

Fr••t•i••· 
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ijo BENARD Gaulliste 
Mo PAYE'I' Communiste 
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5.,008 
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CONSEIL CONSTITU'rIONNEL ---------------
DECISIONS n" 63..,342 

63-343 
63--3Lt5 

s,ance du 9 juillet 1963 

ELECTION A L'ASSEMBUŒ 

NATIONALE LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL, 

2e 

REUNION 
Vu l'article 59 de la Constitution; 

circonscription 
Vu l'ordonnance du 7 novembre 1958, 

portant loi organique sur le Conseil Constitutiom?el ; 

Vu 1' Ordonnance du 13 octob:t"1a 19.58 
relative à l'élection des députês à l'Assemblée 
Nationale; 

Vu le Code êlectoral; 
Vu le ràglement applicable ,à la prc~céclu e 

suivie devant le Conseil. Constitutionnel pou:l.." le 
cot:1.tentieux de 1' ~lection des déput~s et cles sfü.1,ilte1;; . ig; 

Vu : 
1 °) la requ~te prr!~e11t~e par le sieur Pa\11 

BENA.RD, demeurant à Sa.int ... Paul (REUNION)~ l.m.dite 
requête enregi:str~e le 16 mai 1963 à 1&:t :p:riH:ectttli:"® ét,., 
ln REut;noN, et tenifarn.t à ce qu t il pln:t~e au Corrnei.1 
Conttitutionnel t'ltt1tuer au.r lea cn,ëz·&.ti.mis ~le,et:t.JZ',fal: :, 
auxtr1.1el.l12e il a -~t:~ proctêd~ le 5 rM1.:t 1963 dan~ l.St 
?l•-"De cire:onsc'l'io+-·îo·"~ ,·•e r,e t~4,~,:;;~:cte,m..,vi.i• r.,r1ur V:ii. "la;°'; .... ·;: ,A lt,,...._,.,.S'j~~· •d!'·,,, ::· v .. ".t \.,:j~ .. ~:-"•;L:,,:_:,,, .. , .. :"''~·.. -~~ 

dêf1.:LgJU'.,i.tiot1 d · un di;J');:J.tto: a 1 9 Aas;emhlhe 1cï.at.im'u1le ; 
?"") iri ,...,,.1",1~7~_. '.·""i'{;.,,..,,nt;,,:-J,,:;. ~"'':'>"~ "!@ 111 ,t"' .. ? 'ftvn,r,,•q ·.,.,. 
e.. ~ . .:...t..11: a.,,;;;:,vô~tt)t...-~ fu~•--"·•»Ci·i'.t.-tü\ _,,..i;.::;;. .t3~.s,, .,.- "'çi~-'""v~,f,. 1,,,1•-\J:itf~ .. ~ 

demet1r~.r1t à S,aitlt..:,,,Den.:te ù:UrUNiûN) 1 76, :eue ?.~r01l{:hr.ü 
Y =1"'1 t;:t,'<i>!f• 1,,..-Ji\ti:::> :?'<>t~'"''lir~ """"~'"'M'''' •Ft""''l"" t~'"'t("'!'""~~ ,...f.,.e1 <r>•~"'••~' ,;, ~~,i.~-n ... ~ ... , U'+l, ~ _,..... ~·~~~~ ... ,~~!.. .. ~ Cü,:i.!..~&s-:ci..1...., "'-~\:.:. "'~~~cl.r.~,&i.;;;.. ~•.3. ~J.c;:;;r_..,~IU~L,<,O 

16 rn&!l.i 1963, 1~t t~nda.nt à <::e qu; il plll)ÜH'e ~.u CorAœ•Jid.1 
,., Q 1 ,li 1 · 1 .,,, ., .~ ~ ., L;Onl!,lti.:uî:.&.D.ftne a~~t:ue:t' giur e~ i;::1f~nIGr:» opctx.·at.1.ono !:. . .\C· ,,,, 
tor.::,lier; • 

'.!tt) l"' """"'"'., ~,i-,.. P'à'if'~(!IH.l•"t'~ ,,-,.,.,,. "!.n ,<}•~Il> .... PAJ~.1':i't? ~l ,r,. &,Ç<,lllcL,;;. 1:'-~""q:.t-.l "''~ .,.a ... ,) .. <::, .. ,u,-..u ... J/;.R~ l't,J>.<JJ., 

laiH.te requêt,? emceglet:;:~e au 0ec1::~tmrl~t du Conge:tl 
Coru'.1t:l.tuti<1.,m:ti?l le 27 ms.i 1963 et ten.clsm.t à ce qu~ il 
pl.ai.se au Gorune11 stt:ituer. mur les w.êrtie:; op,sratione 
électorales: 

Vu les obGervatione en défense 1;r,r,€imei,.t~ee pou , 
le sieur Marcel VAUT::.nER.~ d,pl1t,, ler.:H.1:U:es ohserv;:.t:L:rw 
enregittrfee le 18 juin 1963 at, se~~r-~1t~ri.rtt du CcmEe 1 

Conwtitutionn;~ Îes mutrea piê(!es proô.uit:eu et jc:t:ùt s 
au do EHid.er ;· 



Considérant que lea. requ@teEï su.sviEi1ées des aiet.'.1"-il, 

BEHARDi, PAYET et :PAJ'A.NY sont relatives aux m3mee opé1"'a.tions 
élf,ctorales ; qu~ il y e, lieu de les joindre pour y êt:t"e 

statué par une seul0 décision; 

Considérant qu'aux termes de l 6artiole 33 de 
1 1 ordon:nance du 7 novembre I958 portant loi organique sur 
le· Conseil Conat1tutionnel 11 "1°élection d'un député ou dtun 

sénateur peu·t ~tre contestée devant le Conseil Cori.sti tutionne · 
1 • • 

·durant les IO jours qui suivent la proclamation des résulta.ta 
du scrutin n ; quijen. vertu de l'article 34 de la ml!me ordon
n1:1x1cè ~ "~e Conseil Oonsti tutionnel ne peut, être .saisi que 
pa ... -r u.ne requ~te écrite adressée a.u. secrétariat général dv. 

Co:aseilii au préf'et ou au chef du terr:t taire" ; 

Considéra.nt q_ui11 résulte dee pièces versées au 
doss:i.er que la proc1amatlori dee, :résu.l tata du scrutin du 

5 Ifa:I. 1963 pour l' éleètiori d 9un député dans la 2ème· circon.s

c:.i:-:lpt:ion de la · Réunion a été faite le 6 mai I963 ; qu ~ ainsi 
119 d.éla.1. de IO jou.ra fixé à l'article 33 ausrappelé de 

lùordon.nance du 7 novambre I958 ~ expiré le I6 mai !963~ à 
m.:1.nui t ; 

Con.sidérant que la requête du sieu.r PAJANY j;) direc

tement; a.dressée au Conseil Constitutionnel, n•a été en.regis
tréê 1.:n.1. sec.réta.:d.at dudlt Cons.sil que le 27 mai I963i, soi.t 

a:p:tès 1 ~ expi:i:·ation du délai ci-dessus mentionné ;. que~ dès 
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' Sur les requttes des sieurs BENARD et FAYET: 

Sur les griefs, tirês d' :lttêgularitês~isa'!_ qans l' ,tablJ~~::.
ment des listes 4ilectora.lEHil- et dans les,_ 9.e~ra~!.C?.1!'3 P1:~J:~1i'."l!toire~ 
!,U .... sc_r~n ; 

Consid,rant que le sieur PAYIT sout:i.ent que de 
nombreux êlecteur_è auraient êtê irrêguliàrement ,cartfs dee 

llste13 iifilectorales alors que d'autres êlecteurs aura.imt" in.t 

_contraire, bc!nêfici4 d'inscriptions multiples; que, d~e 
part, il appartient aux êlecteurs qui estimaient avoir~is 

_ou rayé: à tort des listes 41ectorales de prêsenter, dans les 
conditions pr,vuee aux articles 25 à 39 du Code Electoral 
une r,clamation à la commission municipale et, le cas éch,ant, 
au j'uge d'instance; qu'il n'est pas établi que ·1es int,reaaês 
aient us~ de cette facultê ; que, d'autre part, il ne r<fsaor't 
des piàces vera,ea au dossier ni que des êlecteurs aient 
,tê irréguliàrement exclus des listes, ni que d'autree,lec ... 
teurs aient êimis _elusieura votes à la faveur de léur· inscr:f.p .. -
tion sur plusieurs. listes ; -~;-: 

Considtirant que la crfs.tion, la suppreesit1n. 
. . -

ou le d~placement de bureaux de vote a pu créer un trouble 
dans l'esprit de certa:lne.êl~cteurs ou iloigner parfois le lieu 

' Jy-,1.,i # _:w:- / 
de vote de leurxêGidence,é'X.1.. n'est pas ét~bli que ce,; me~ur.eG 

admin:i.atre.tives aient eu pour bu.t ou pour effet d' influ.œr lm?: 
le résultat de l'élection; 

Considirant que, d'une part, aucune dispo:!d."" 
t:tcn", législative ou ràglementa.ir, 11 ~ imposait à l' admini.stx-t:ition 
l'obligation de procéder à une nouvelle distrfbution de car.tes 
d'flecteur ; que, d'autre part, il n'est itabli.ll ni qu.e

1
sul' 

la pr,sentat:ion de leur ancienne carte,_ des électeurs aient ,t~ empêch4âs d' vo,ter, ni que ~a d61.ivrance des atteetatior.u.a 
d' inscr:lpt:1.on sur les listes ,1ectorales, prescritf¾( par leœ 
services prffectoraux en vue de permettre-à des ~lecteurs 
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inscrits. sur le~ listes et . ayant perdu le~ carte de part ici• 
per à la. cons:ultation 4 le.ctorale, ~it ,tê ~•f:usêe à des 
personnes ~ui pouvaient y pr4:tendre ; 

Considêrant enfin que si le sieur PAYET souN 
' tient que des cartes électorales aurà:t-ent êt, d411vr4es au nom 

d'êlecteurs d4c4dêe et que.des attestations d'inscription sur 
les listes 4lectorales auraient 4t6 remises à des pereon:nea 
non inscrites sur les listes ou d,r;jà pourvues de leur carte 
d'4!lecteur, il n'est pas 4tabli qtz.e sur la pr6sentation de~ 

feli documents, des votes auraient ft, êmis irrêgulièrement ; 

Sur les gr!efs tir4s ·de· pressions et· d'actes, de··:v':iolénëe 
exerc4s au cours de 18 campagne''41eëtorale et' le jo~~du scru .. 
tin· _, 

Consid4rant qu'il ressort du flossier que les 
opérations êlectorales ont 4t4 accompagnêes de menaces et 
d'actes de violence 4manant notamment de groupes d'individus 
dans le but soit d'empêcher des êlecteurs de participer à la 
consultation 41ectorale, soit d'inviter des êlecteurs à voter 

, . n O 1- ~our un èandidat dêtermin4, .. soit de troubler des r4uni~ns 
'\I \,l,t êlectorales ; q1:1e si re@t-ftb:ke qu'ils soient, ces proc,d,s, 

• 
1

. ( qui ont d' ailleure ,e, uti~~ · · ce dea divers candi• 

· · J tat d'ensemble dperutin; .. J~. ~ ~~~14} 

~~• gr1ef8'tiréa·d'Îrr~gulai1tês·cCYffllDJiès·&né~RÜrà ~u'~~~ 
~ -1:: ,. ,.., ·: ·•: . ·- .,. '-.:'. .:~ ~~ .: ~; ·-.. .; : .. ·.: ·- . '!:" .. ~ -~ :: . , .•. ·- ;.., 

~ l,ement çlu scrutin et des opêrations de d~poui_!~~-

Consid4rant que les requ,rants relèvent que 
dans de nombieuses localit,s, les assesseurs et les dél~gu~G 
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dêsignês par eux, auraient êt~ irrêguliàrement expuls,s ou 
contraints s,oua la menace· de signer les procàs-vèrbaux des 
op,rst1ons 4lectorales et que, dàs lors, 1~ scrutin et le 
dêpouillemént des votes n'auraient pas prêsentê les garanties 
de s inc,r itê' requises ; d.,, OA>-~\}J'vC) 

Consid6rant ations
1 

qui reposent 
.,,fifiQffftttt sur les seules attesta ons des assesseurs et 
des dêlêgu6s des requ6rants-,. et n*ont donn6 lieu·à aucune 
r6clamation portêe aux procès-verbaux., ne sont pas 6tablies; 
qu'il r6sulte au contraire des pièces du dossier, d'une part, 
que dans la plupart des bureaux de vote cit6s par eux·, lesdits 
assesseurs et dêléguês n'ont pas êté ex~ls69,mais ne se sont 
pas pr6sent6s, ou .ont quitté librement le bureau, d'autre part, 

• 1 

que si, dans quelques bureaux, des mesures d'expulsion sont 
·intervenues sur rêquisition régulière du pr~sident, ces meQurea, 
n'ont eu d'autres motifs que les incidentâ suscités par les 
personnes qui en ont êtê l'objet; 

Considel!rant que1 si les requê:rants sot?tiennf!nt 

que des bulletins auraient ~t6 frauduleusement introduita dans 
l'urne dans le 1er bureau de Saint-Leu et dans le 2àme bureau 
~e Saint-Paul et d4posês sur les tables de dêpouillement df}ns 
le 6àme buteau de cette derniàre localité, l'existence de ces 
fraudes, qui. n'a donnê lieu à aucune protestation au procès• 

, verbal, ne saurait itre regardêe cottnne êtablie; que.,._ _.,.. 
a4,11e•e--.. contrairement aux allêgations des sieurs BENARD et 
PAYET, naiJll!!'llbrll!i--..11ur la foi de renseignements erronês publi,e 

de presse local, i1 r,aulte du procàs•verbal dei 
ctorales d/2àme bureau de Saint-Paul qu• oetnit ei.• 

I.. ®çh F~U\ ~k~ 
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ont obtenu un nombre total de voix sup4rieur au nombre des 
suffrages qui se sont portês sur la. ,.e,èatata-du sieur 
VAUTHIER; 

Considêrant,enfin,que autres irrêgularit6s 
invoquêes, notamment les circonstance que des é~ecteurs 
auraient été invités à ne prendre que les bulletins libellés 
au nom du candidat procl.am4 élu ou s.e seraient abstenus de 
-passer par 1' isoloir, que des scrutateurs auraient ,té êcartés 

. , 

·~ .· op4rations de d4pouillement et que, dans deux bureaux de 
vote 11 aurait étê · omis de dêcr:· ter les ytveloppes trouvées 

} ~ , 
dans luurne et les émargements n•o~t p tenant pour 
établies certaines d'entre ell s, exer ne influence d6termi.• 
nante sur le résultat de l'élection, alo s surtout que ces 
faits n'ont pas été commis au seul b'M•••• de la candidature du 
sieur VAUTHIER; 

Considérant qu'il résulte de ce qui prêcàde 
qu•·11 n'y a pas lieu de prononcer l'annulation de l'élection 
contest4e; 

DECIDE: 

ARTICLE 1er.- les requ8tes susvisées des sieurs BENARD, PAYET 
et PAJ'ANY sont rejetêea; 

~TICLE 2.• la prêsente dêcision sera notif':l.êe à l'Assemblêe 
Nationale et publiée au Journal Officiel de la R4publiqu• 
Française. 




